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ÉTAIENT PRÉSENTS :
Mr J. PERAN, Adjoint au Maire.
Mme E. CRAMET, Mr P. ALAIN, Mr L. BAIRIOT, Conseillers Municipaux.
Mme E.  ZEPPIERRI,  Mr  D. MARAY, Mr G.  BRIEND,  Mr E. TAURON,  Mr  P.
BLANC, Mr JJ. RATTIER, représentants des commerçants.
Mr. R PICQUET, représentant des Commerçants des Marchés du Morbihan.

ASSISTAIENT A LA REUNION : 
Mme A. MOYSAN, Directrice Générale Adjointe.
Mr G. LE CLOAREC, Chef de la Police Municipale.
Mr P. ROZE, Régisseur, Placier.

ÉTAIENT ABSENTS :
Mme M-M. DORÉ-LUCAS, Mr D. LE COUVIOUR, Conseillers Municipaux.

Préambule     :

 -  Suite à la demande de Monsieur Bernier-Dupréelle (société d'assurances Malakoff
Médéric), la commission émet un avis favorable à l'installation d'une boutique mobile
d'information sur le marché sous réserve qu' un emplacement reste disponible après la
mise  en  place  des  commerçants.  En  effet ;  l'attribution  des  places  est  prévue
prioritairement pour la vente. 

- Une demande d'autorisation de chanter accompagné d'une guitare avec ampli ainsi que
d'effectuer une quête au profit de l'association « aviation sans frontière » durant les
heures  de marché  est  faite  par  Monsieur  CHIRON. Les  membres  de  la  commission
proposent que cette personne soit installée au niveau de la statue du Général de Lourmel
sous réserve des dispositions suivantes :

  . L'amplificateur devra être utilisé de façon modéré pour ne pas gêner les commerçants
proches.
  . La  quête d'intérêt humanitaire ne pourra se faire car le règlement du marché l'interdit. De

plus, cette association ne figure pas dans la liste préfectorale de celles autorisées à en effectuer
sur la voie publique pour l'année 2014.



I – Organisation du marché durant la Foire de Mars

Pour le bon déroulement du marché durant les 4 lundis de présence de la fête foraine, les
représentants du marché demandent de travailler en collaboration avec le placier sur la
mise  en  place  du  marché  pour  cette  période.  Une  réunion  sera  organisée  quelques
semaines avant l'arrivée de la foire.

II – Résultat questionnaire du mois d'Avril 2013

Compte  tenu  du  faible  taux  de  réponses  au  précédent  sondage,  il  a  été  convenu
d'adresser  à  chacun  un  nouveau  questionnaire  (voir  annexe)  dont  les  réponses
permettront  de  prendre  des  mesures  pour  améliorer  l'attractivité  et  la  sécurité,
notamment  en  suppriment  la  rangée  située  sur  la  contre  allée  côté  Tribunal  et  en
intégrant sur la place les commerçants s'y trouvant actuellement.

III – Tarification du marché

Suite  aux  discussions  des  précédentes  commissions,  afin  de  faciliter  le  travail  du
régisseur et pour des raisons d'équité, il a été décidé de supprimer la notion d'abonné
semaine.
Les commerçants concernés qui souhaitent continuer à venir sur le marché devront donc
choisir de le faire comme commerçants abonnés (règlement trimestriel de la redevance :
0,53 €/ml x 13 semaines) ou commerçants passagers (0,73 €/ml chaque jour de marché).
Cette mesure sera effective à compter du 1er Juillet 2014.

IV – Attribution de places  (cf plan joint)

Après  le  départ  de  M.  et  Mme  MERCIER  (miels)  et  de  M.  BRUANT  (aliments
chien/chat) et suite aux courriers de demande d'emplacement et d'abonnement, il a été
décidé :

 - M. PARÉ Didier, abonné, (linges de maison), demande à occuper l'emplacement de 5 
ml de M. et Mme MERCIER. Monsieur ROUILLARD Philippe (société Idéal Confort) 
accepte de céder à M. PARÉ, 1 ml de son emplacement afin qu'il obtienne 6 ml. 
Demande acceptée.
- Mme LESSARD Christelle, abonnée, (nappes), demande à occuper l'emplacement de
M. PARÉ et obtenir 1 ml supplémentaire soit 10 ml. Demande acceptée.
- M. DJADOUR Malik,  passager, (Maroquinerie),  demande à occuper l'emplacement
précédemment attribué à  Monsieur  BRUANT comme abonné.  Pour des raisons de
concurrence, Monsieur DJADOUR sera installé à la place de Mme LESSARD et
son abonnement est accepté.
- M. BROUQUET Marc, passager, (vêtements), demande à occuper une place de 6 ml
comme abonné dans la partie non alimentaire. Demande acceptée à l'emplacement de
Monsieur BRUANT.
- M. FLAGEUL Henri,  passager, (Maroquinerie/chaussettes), demande à occuper un
emplacement de 6 ml comme abonné dans la partie non alimentaire. Demande acceptée
sur l'emplacement libre situé entre Madame TALY Baya et la société KICLO.






